
Annexe I

Secteur :

Sous-secteur :

Classification 
de l’industrie :

T ransport

Transport terrestre

CTI 456 Industries du camionnage

CTI 4572 Industrie du transport en commun 
interurbain et rural

CTI 4573 Industrie du transport scolaire

CTI 4574 Industrie des services de transport par 
autobus nolisés et d’excursion

Type de réserve :

Mesures :

Description:

Elimination progressive :

CPC 7121 Autres transports réguliers de voyageurs par
voie terrestre autre que ferroviaire

CPC 7122 Autres transports non réguliers de voyageurs
par voie terrestre autre que ferroviaire

CPC 7123 Autres transports de marchandises par voie
terrestre autre que ferroviaire

Traitement national (article 11.3)

Présence locale (article 11.5)

Loi sur les transports routiers, L.R.C. 1985, ch. 29 (3e suppl.), 
modifiée par L.C. 2001, ch. 13

Loi sur les transports au Canada, L.C. 1996, ch. 10

Tarif des douanes, L.C. 1997, ch. 36

Commerce transfrontières de services

Seule une personne du Canada utilisant des camions ou des 
autobus immatriculés au Canada et qui ont été fabriqués au 
Canada ou dont les droits ont été acquittés, peut fournir des 
services de transport par camion ou par autobus entre des 
points situés sur le territoire du Canada.

Néant
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